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DEPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES 
AFFAIRES CULTURELLES 

2002 EN BREF 

Une collectivité qui pense exister, dans laquelle les 
individus se reconnaissent, au-delà de leurs 
différences de richesse, de pouvoir et de formation, 
comme semblables et solidaires, n’est jamais frappée 
par un sentiment d’impuissance économique. 

Emmanuel Todd 
L’illusion économique, 1998 

 

 

 

Mettre en œuvre et réaliser les grands chantiers ouverts par notre département en 2000 et en 
2001: c’est ainsi que l’on peut résumer sommairement les douze mois qui viennent de s’écouler. 
En 2002, les structures d’accueil de la petite enfance sont devenues une réalité, l’informatique 
s’est immiscée dans le quotidien de nos classes et l’Université, régie par une nouvelle loi, est en 
mesure d’affronter les défis de notre siècle. 

D’autres grands projets ont été affinés. Les bases de la réforme du secondaire 1 sont désormais 
jetées et cette importante réorganisation commencera à être concrétisée dans le courant 2003. Il 
en va de même dans le secteur universitaire, avec les collaborations envisagées au niveau 
romand, dans le secteur des sciences économiques, de la théologie et dans celui de la 
microtechnique. Ou dans celui, encore, des hautes écoles spécialisées, avec le regroupement des 
sites de l’espace BEJUNE en un seul établissement rattaché à la HES-SO/S2. 

Le développement de la culture et du sport figure aussi à l’ordre du jour. En 2003, des assises 
cantonales permettront de définir les grands axes de la politique culturelle que nous entendons 
développer et des contacts ont déjà été noués pour esquisser les contours d’une politique du sport 
coordonnée avec les villes et les cantons de Berne et du Jura. 

Depuis une décennie, le paysage de l’enseignement, de ses secteurs transversaux, tel l’appui à la 
jeunesse, est en perpétuel mouvement. Ces changements sont dictés par la nécessité de suivre 
une révolution technologique, économique et sociologique, aussi considérable que la révolution 
industrielle. Comme nous, ceux qui ont mis en place l’instruction publique moderne, en 1848, ont 
dû s’adapter pour faire face à des mouvements de fond. 

La foi qui animait les pionniers de notre République doit nous inspirer. Leur volonté aussi. Car il 
s’agit, pour notre canton et pour chacun de ses habitants, de rester maîtres de notre avenir 
commun. Pour ne pas sombrer dans l’impuissance. 
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Secrétariat général 

Entité créée dans sa configuration actuelle à fin 2001, le Secrétariat général a été consolidé durant 
l’année 2002, dans sa fonction d’état-major du chef du département. A ce titre, il joue un rôle de 
coordination au double plan interdépartemental et interne au département, en assumant des 
missions transversales d’aide à la direction et à la gestion, d’aide à la décision et de pilotage dans 
le secteur logistique, pour toutes les affaires touchant à la gestion des ressources humaines, 
financières et au subventionnement des constructions scolaires. 

En outre, le Secrétariat général assure le suivi des travaux de la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l'instruction publique (CDIP), de la Conférence intercantonale de l'instruction 
publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP) et des affaires internationales. Depuis le mois 
de juin 2002, le secrétaire général du DIPAC assume la présidence de la Conférence des 
secrétaires généraux de la CIIP. 

Les comptes 2002 de la caisse de remplacement du personnel des établissements d'enseignement 
public bouclent avec un excédent de recettes de quelque 222.736 francs. Durant l'exercice écoulé, 
les indemnités de remplacement découlant de maladies, d'accidents et de congés maternité se 
sont élevées à plus de 4.700.000 francs. 

La commission cantonale des constructions scolaires s’est réunie à deux reprises en 2002, en vue 
d’élaborer de nouvelles directives et recommandations et de nouvelles normes de 
subventionnement. Les subventions cantonales 2002 pour des constructions scolaires et sportives 
communales et intercommunales se montent à 3.631.591 francs. 

Enseignement et formation 

Enseignement obligatoire 

En raison de l'officialisation de la 1ère année d'école enfantine, on compte, en août 2002, 147.5 
classes enfantines (121 en août 2001). Dix communes ont d'ores et déjà officialisé leur école 
enfantine. Pour rappel, les communes ont un délai de quatre ans pour institutionnaliser la première 
année d'école enfantine (4 ans), soit jusqu'au terme de l'année scolaire 2004-2005. 

Dans l'enseignement primaire, le nombre d'élèves a régressé en 2000-2001 de 10'350 à 10'190 en 
2001-2002. De même, le nombre de classes a passé de 576 à 572, de l'année scolaire 2000-2001 
à l'année scolaire 2001-2002. Le fléchissement se poursuit au niveau du nombre d'élèves, qui a 
passé de 10'190 en 2001-2002 à 10'147 en 2002-2003. En revanche, le nombre de classes est en 
légère augmentation, passant de 572 classes en 2001-2002 à 575 classes en 2002-2003. 

Pour les maîtres-ses d'école enfantine, le marché de l'emploi est demeuré pléthorique; en 
revanche, il est resté équilibré pour les instituteurs-trices. 

L'étude de la réforme des structures du secteur secondaire 1 est arrivée à un tournant décisif, avec 
le dépôt du rapport final de la commission ad hoc en novembre 2002. Cette réforme vise la mise 
en place d’une voie générale regroupant les élèves des actuelles sections moderne et 
préprofessionnelle. Par ailleurs, les travaux relatifs à l’Appréciation du travail des élèves au 
secondaire 1 (ATES) se sont poursuivis: l’ATES s'inscrit à la fois dans la continuité de l'évaluation 
à l'école primaire (ATE) et assure d'une manière harmonieuse la transition vers les formations 
post-obligatoires. Enfin, le canton a entrepris une réécriture du Plan d'études neuchâtelois 
secondaire (PENSE). Une première version du PENSE doit être disponible en juin 2003 et la 
version finale, après consultation, devrait être prête pour le début de l'année 2004. Selon la 
planification définie, la réforme du secondaire 1 doit être introduite, par degré, dès août 2005. 

Formation des enseignants, enseignement secondaire 2 et informatique scolaire 

La mise en place de la nouvelle Haute Ecole Pédagogique commune aux cantons de Berne, du 
Jura et de Neuchâtel, la HEP-BEJUNE, s’est poursuivie en 2002. La haute école a accueilli la 
première volée d'étudiants se destinant au métier d'enseignant préscolaire et primaire en 2001. En 
principe au bénéfice d'une maturité gymnasiale, les nouveaux étudiants ont commencé un cycle 
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d'études de trois ans. Ils recevront leur titre en juillet 2004. Parallèlement, la formation des 
enseignants secondaires a débuté. 

En juillet 2002, les premières nouvelles maturités suisses ont été délivrées. Sept ans après 
l'émission de la nouvelle réglementation suisse, le canton de Neuchâtel a réussi sa réforme 
structurelle, transformant six écoles de maturité communales, intercommunales et cantonales, 
dans les trois lycées du canton. La réforme pédagogique introduite par la nouvelle maturité suisse, 
caractérisée par ses disciplines fondamentales, ses options spécifiques et complémentaires ainsi 
que par le travail de maturité, est ainsi accomplie. 

Le projet d'intégration des technologies de l'information et de la communication, nommé ICT01-04, 
a atteint sa vitesse de croisière en 2002. Après le vote du Grand Conseil du 6 février 2001, 
octroyant notamment un crédit de 11.900.000 francs pour la connexion de tous les bâtiments 
scolaires du canton, de l'école enfantine aux écoles de l'enseignement secondaire 2, l'équipement 
des classes en matériel multimédia et la formation des enseignants, il a fallu mettre en place les 
équipes nécessaires à la réalisation de ce grand projet qui jette les bases du développement de 
l'Ecole du 21e siècle. Afin d'assurer le déploiement du projet, des centres de compétences ont été 
créés au sein de l’"Entité de l'informatique scolaire" du SFE2IS, opérationnelle depuis août 2001. 
La maintenance technique est assurée par une équipe performante créée au sein du Service du 
traitement de l'informatique (STI). Signalons enfin que la modification profonde du rôle de 
l'enseignant, en raison de l'intégration des ICT dans l'enseignement, fait l'objet d'une étude 
permanente de recherche et développement. Cette mission conduit le service à intervenir 
fréquemment dans des réunions ou des congrès universitaires traitant de cette problématique. Les 
retombées sont directement exploitées notamment dans la formation des enseignants. 

Formation professionnelle 

En 2002, le Grand Conseil a adopté, lors de sa session de juin, un décret portant octroi d'un crédit 
de 7 millions de francs destiné au Centre intercommunal de formation des Montagnes 
neuchâteloises (CIFOM) pour la construction et la rénovation d'un bâtiment pour les professions de 
l'automobile au Locle. 

Le Grand Conseil a également accepté, lors de la session de juin, la réorganisation des formations 
du domaine santé-social. Dorénavant, la formation des infirmiers-infirmières HES, ainsi que leur 
perfectionnement professionnel, leurs formations postgrades et les activités de recherche 
appliquée sont dispensés au sein de la Haute école de soins infirmiers (HESI), site neuchâtelois de 
la future HE-BEJUNE, membre de la HES-S2 de Suisse romande. Cette école est localisée en ville 
de Neuchâtel. Quant à toutes les formations de base des degrés secondaire 2 et tertiaire non HES, 
elles sont dispensées par le nouveau Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social, 
dénommé Centre Pierre-Coullery, situé à La Chaux-de-Fonds. Cette importante restructuration 
permet d'adapter les formations aux nouvelles dispositions fédérales et de répondre aux besoins 
accrus en personnel qualifié dans le domaine santé-social. 

Dans le secteur des hautes écoles spécialisées (HES), l'étude intercantonale visant à créer, en été 
2004, un seul établissement dénommé HE-BEJUNE, regroupant toutes les écoles dispensant des 
formations de niveau HES dans l'Arc jurassien, avance bien. Un projet de convention 
intercantonale devrait être présenté aux parlements des trois cantons concernés vers la fin de 
l'année 2003. Ce texte devra bien entendu être parfaitement conforme au concordat HES-SO et à 
la convention HES-S2, étant donné que la HE-BEJUNE fera partie intégrante de ces deux entités 
romandes.  

A la rentrée 2002/2003, la Haute Ecole Neuchâteloise compte 596 étudiants (446 en 2001/2002) 
auxquels s’ajoutent, au 1er janvier 2003, 94 étudiants de la HESI. Le Centre professionnel du 
Littoral neuchâtelois (CPLN) dénombre 1417 élèves à temps partiel (1591 en 2001) et 1190 élèves 
à plein temps (1029 en 2001). 686 apprentis (667 en 2001) suivent les cours du Centre cantonal 
de formation professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB). L'effectif du Centre intercommunal 
de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM) atteint 893 élèves à temps partiel (931 en 
2001) et 1245 élèves à plein temps (1297 en 2001). 

Le Centre neuchâtelois de formation aux professions de la santé (CESANE) compte 169 élèves 
(130 en 2001). L'Ecole romande d'aides familiales et d'aides familiaux (ERAF) forme 53 élèves (68 
en 2001). L'Ecole neuchâteloise de puéricultrices-éducatrices (ENPE) compte 62 élèves (48 en 
2001). 
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Au total, 2577 apprentis sont sous contrat dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (2576 en 
2001). 

Université 

Sur le plan fédéral, l'élaboration et les discussions relatives au message du Conseil fédéral destiné 
à encourager la formation, la recherche et la technologie pour la période 2004-2007 ont marqué 
l'année écoulée. En bref, la Confédération prévoit d'augmenter son effort financier de l'ordre de 
trois milliards durant les quatre ans à venir, ce qui signifie une croissance annuelle de l'ordre de 
6%. L'inscription de ces montants dans les budgets respectifs peut toutefois réserver des surprises 
en raison des mesures de compression budgétaire qui peuvent intervenir. Pour l'Université de 
Neuchâtel, on peut s'attendre à ce que les subventions fédérales progressent d'environ un million 
par année, durant la période 2004-2007. 

La Conférence universitaire suisse, qui s'est réunie à cinq reprises, a fait par ailleurs porter ses 
débats sur une restructuration générale des études, selon les principes de Bologne, et sur la mise 
en œuvre d'un organe d'accréditation destiné à reconnaître les filières publiques et privées qui le 
souhaitent. Elle a également consacré une partie de sa séance plénière au problème du 
financement des universités cantonales. 

En décembre 2002, la nouvelle loi sur l’Université été approuvée par le Grand Conseil par 89 voix 
contre 13. Elle renforcera la direction et la gestion de l’Université dans un contexte en profonde 
évolution. Deux projets de coopération, adoptés et soutenus financièrement par la Confédération 
en 2001, ont été mis en œuvre durant l'année écoulée. Il s'agit du renforcement du réseau Benefri 
et de la création du Laboratoire européen associé en microtechnique (LEA). En date du 18 juin, les 
conseillers d'Etat responsables de l'instruction publique dans les cantons de Vaud et de Neuchâtel 
ont confié aux recteurs de leurs universités un mandat d'études portant notamment sur le transfert 
de filières ou la création d'institutions autonomes communes. Un rapport concernant un éventuel 
rattachement des filières économiques de notre Université à l'Ecole des HEC de Lausanne a été 
adressé aux intéressés en date du 30 octobre. La réalisation du projet est soumise à diverses 
conditions qui seront réalisées ultérieurement. Le département a par ailleurs confié un mandat 
d'étude destiné à explorer les possibilités d'un rapprochement entre le Centre suisse d'électronique 
et de microtechnique, l'Institut de microtechnique de l'Université, l'Observatoire cantonal et l'Ecole 
polytechnique fédérale de Lausanne, dans le domaine de la microtechnique. 

En 2002, le rectorat a créé une commission de l’enseignement de manière à conduire une réflexion 
sur les formations conduisant aux bachelors et aux masters, ainsi que sur les structures de futures 
écoles doctorales. Ces études ne pouvant pas se faire en vase clos, il a été amené à fonder avec 
les universités de Lausanne et de Genève le Triangle Azur. 

L’Université a pris la décision d’acquérir, en s’appuyant sur sa modeste fortune, au numéro huit du 
Faubourg de l’Hôpital, un immeuble qui appartient au patrimoine culturel de notre région; il offrira à 
la fois une situation centrale et la perspective de regrouper enfin la direction de l’Université et son 
administration, après plus de dix ans de dispersion. Cette solution permettra également à terme de 
réunir à nouveau dans le bâtiment  central du Premier Mars, deux divisions académiques. 

L'effectif des étudiants de l'Université, pour l'année universitaire 2001-2002, était de 3215 (3142 
pour 2000-2001), dont 1671 étudiantes (1585 pour 2000-2001). 

Services parascolaires – Office des bourses 

En matière de lutte contre les incivilités juvéniles, un cycle de conférences du psychologue 
valaisan Maurice Nanchen a rencontré un vif succès. Les activités de prévention de la violence 
dans les écoles ont par ailleurs été élargies. Pour rappel, le Service de la jeunesse a créé l'entité 
Relation sans violence (RSV) destinée à donner les impulsions nécessaires au sein des 
établissements scolaires du canton. 

Dans le secteur des bourses, on peut observer une diminution des dépenses globales à partir de 
l'exercice 2001. Plusieurs facteurs sont à l'origine de cette diminution. On relèvera notamment que 
la situation financière générale des familles neuchâteloises s'est améliorée, sous l'effet de la 
reprise économique ressentie en 2000 et en 2001.  
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Néanmoins dans l’orientation, la consultation pour adultes (personnes âgées de 20 ans et plus, 
hors d'études ou d'apprentissage) a considérablement augmenté au cours des dernières années. 
829 dossiers en faveur d'adultes ont ainsi été ouverts à l’OCOSP en 2001-2002 (19% des 
prestations de conseil), alors qu'en 1991/92, seuls 480 dossiers étaient nécessaires, soit une 
augmentation de 73% en 11 ans. Les personnes au chômage demandant une consultation en 
orientation professionnelle prennent une place importante dans la consultation pour adultes. Les 
offices régionaux de placement (ORP) et les OROSP ont mis en place une collaboration 
interinstitutionnelle officialisée par la signature d'une convention entre le DEP et le DIPAC. 

Afin de disposer des informations de gestion indispensables pour atteindre l'objectif 
d’autofinancement fixé par le Conseil d'Etat, le CBVA a pris ses dispositions pour mettre en place 
une comptabilité analytique, en utilisant les instruments expérimentés par les services pilotes 
GESPA. Les premiers résultats de cette comptabilité analytique ont permis notamment d'adapter 
les prix des prestations. A fin 2002, le niveau d'autofinancement du centre s'élève à 77% (22% en 
2000 et 57% en 2001). 

Pour la première fois depuis 5 ans, le nombre de signalements a diminué dans chaque secteur de 
l’OMP. Ce dernier a néanmoins enregistré en moyenne trois signalements par jour ouvrable en 
2002. Il y a dix ans, le nombre était exactement de 1,5 par jour ouvrable. 

Le Règlement d'application de la loi sur les structures d'accueil de la petite enfance a été signé Au 
terme d'un examen des demandes effectué, dans une première phase, par les conseillères 
éducatives du SMT et, dans une seconde phase, par le contrôle du budget et des comptes sous la 
responsabilité de l'OPE, les structures d'accueil peuvent être reconnues dans le cadre du plan 
d'équipement cantonal et dès lors bénéficier d'une subvention. 16 structures d'accueil sont 
parvenues au terme de la démarche et ont été agréées par l'OPE. Pour ces institutions, le montant 
total versé en 2002, à titre de subventions, s’élève à 824.000 francs. Par ailleurs, un contrat de 
prestations a été établi entre l'État de Neuchâtel, représentés par le Service des mineurs et des 
tutelles et l'Office de la petite enfance, et l'Association cantonale des Mamans de jour. 

Culture 

Les ateliers de Paris et de Berlin ont été occupés par cinq artistes neuchâtelois en 2002. En outre, 
une artiste neuchâloise a séjourné dans l’appartement-atelier loué par les cantons romands à 
Barcelone en 2002. 

Au début de l'année 2002, la Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse 
romande et du Tessin (CIIP) a désigné le Conseil provisoire de la HETSR chargé de la mise en 
place de cette nouvelle institution qui s'ouvrira à Lausanne en été 2003. Le Conseil d'Etat 
neuchâtelois est favorable à la création de la HETSR. Mais avant de soumettre au Grand Conseil 
le décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention, il souhaite obtenir des 
garanties quant à la participation du Conservatoire neuchâtelois à une Haute école de musique de 
Suisse romande en réseau. Ceci devrait être le cas d'ici à l'été 2003. 

Le crédit de 3.320.000 francs voté par le Grand Conseil le 5 février 2001 a permis la réalisation du 
pavillon de promotion du canton de Neuchâtel. Érigé sur l'esplanade Léopold-Robert, à Neuchâtel, 
au sud du Musée d'art et d'histoire, ce pavillon a suscité un grand intérêt auprès des très nombreux 
visiteurs. La journée cantonale ARAINE organisée conjointement par les cantons d'Appenzell et de 
Neuchâtel, les 25 et 26 mai 2002, sur l'arteplage et dans la ville de Neuchâtel a rencontré un vif 
succès et a permis des rencontres chaleureuses et des échanges cordiaux. 

Au printemps 2002, le SPMS a débuté le recensement architectural des zones rurales du canton 
de Neuchâtel. L'ensemble du processus, qui s'inscrit en droite ligne de celui des zones d'ancienne 
localité, sera achevé en 5 ans. Il se prolongera par la publication des deux ouvrages neuchâtelois 
de la série "Les maisons rurales de Suisse". 

En tenant compte des journées d’inauguration du 7 au 9 septembre 2001, 85'800 visiteurs se sont 
rendus au Laténium en un an et trois mois. Bilan de l’exercice 2002: plus de 500 visites 
commentées et ateliers ont été organisés en cinq langues. L’Expo.02 n’a en rien dissuadé le public 
de se rendre au Laténium. Ouverte le 3 mai, la première exposition temporaire du Laténium a été 
consacrée à 125 ans de photographie archéologique en pays de Neuchâtel. 

Au service des archives, le nouveau système de gestion électronique des documents (GED) a été 
enrichi de 7300 documents intéressant aussi bien les inventaires d'archives que le fonds 
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documentaire. Le site Internet du service a été remanié selon la charte de publication de l'Etat et 
enrichi de vingt-huit inventaires qui peuvent être consultés en ligne. La Journée portes ouvertes, 
organisée le 16 novembre 2002, dans le cadre de la journée des archives parrainée par 
l'Association des archivistes suisses, a connu un vif succès, avec plus de milles visiteurs. 

Sport 

Les travaux liés à Jeunesse et Sport 2000 sont achevés. Le nouveau mouvement Jeunesse et 
Sport entrera en vigueur le 1er janvier 2003. D'importantes réformes ont été apportées, notamment 
en ce qui concerne les concepts de formation des moniteurs, les saisies informatiques et 
l'indemnisation des écoles ou groupements. 

En 2002, la société du Sport-Toto a versé au canton la somme de 1.186.408 francs (1.100.808 
francs en 2001), calculée selon les enjeux et la population. Un montant de quelque 482.000 francs 
(458.000 francs en 2001) a été attribué aux diverses associations sportives neuchâteloises. Par 
ailleurs, les constructions, aménagements d'installations sportives non affectées à l'usage scolaire, 
ainsi que les acquisitions de matériel de sport ont été subventionnées à hauteur de 295.700 francs 
(387.155 pour 2001). 

Durant la saison s'étendant du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2002, 57.539 nuitées ont été 
enregistrées dans les bâtiments mis à disposition pour les camps d'hiver et d'été, en Valais (61.103 
nuitées pour la saison précédente). 

En ce qui concerne l'action "Sport pour Tous", en Valais, durant la saison 2000/2001 le 
pourcentage des nuitées dans les camps s'élève à 9% (7,3% en 1986 et 25,8% en 2000/2001). 
L'action "Midi Tonus" a été reconduite pour la treizième fois, en collaboration avec la Ville de 
Neuchâtel. 
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10. SERVICE DE LA PROTECTION DES MONUMENTS ET DES SITES 

10.1. Généralités 

Commission cantonale des biens culturels 

La commission cantonale des biens culturels a siégé en séance plénière à trois reprises en 2002. 
Une sous-commission pour le patrimoine rural a été créée; elle se réunit en principe une fois par 
mois. 

Personnel 

9 personnes pour 7 postes selon la répartition suivante: 

- 1 chef de service 
- 1 architecte 60% 
- 1 technicien 
- 2 historiennes des monuments 90% et 80% 
- 1 archéologue médiéviste 60% 
- 1 technicien en archéologie 90% 
- 2 collaboratrices administratives 70% et 50% 

Autres collaborateurs 

Deux collaborateurs ont été engagés temporairement, l'un pour le classement de la bibliothèque et 
l'autre pour la préparation d'une étude sur la villa gallo-romaine de Colombier. Par ailleurs, un 
informaticien a été engagé par le STI pour appuyer, à 50%, le développement de l'informatique du 
service. 

10.2. Connaissance 

Recensement des bâtiments 

Au printemps 2002 a débuté le recensement architectural des zones rurales du canton de 
Neuchâtel; quatre personnes s'en occupent à temps partiel, deux collaborateurs du SPMS, Mme 
Nicole Froidevaux et M. Bernard Boschung, et deux chercheurs mandatés par la Société suisse 
des traditions populaires: Mme Annette Combe et M. Daniel Glauser. L'ensemble du recensement, 
qui s'inscrit dans le prolongement de celui des zones d'ancienne localité, sera achevé en 5 ans; il 
se prolongera par la publication des deux ouvrages neuchâtelois de la série "Les maisons rurales 
de Suisse". Mme Claire Piguet complète ce recensement par celui des bâtiments à caractère non 
rural les plus marquants des zones concernées. 

Recherches historiques, archéologiques et architecturales, inventaires 

Le service a mené ou participé à des recherches historiques, à des investigations archéologiques 
ou techniques et à des relevés dans différents bâtiments, en collaboration parfois avec le 
dendrochronologue du service et musée cantonal d'archéologie et des restaurateurs d'art. Les 
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principaux édifices concernés sont: châteaux de Boudry, Gorgier, Môtiers et Valangin; tour des 
prisons, immeuble Château 9, Le Minaret (Serrières) et ancienne abbaye de Fontaine-André à 
Neuchâtel; immeuble Grand Rue 1 à Auvernier; immeuble Grand'Rue 24 à Saint-Blaise; domaine 
de Montmirail à Thielle; immeuble Ville 20-22 au Landeron; écoles et salles communales de 
Colombier et Peseux; ferme rue Jean-Labran 4 à Chézard-Saint-Martin; moulin de Bayerel à Vilars; 
temple Saint-Jean, ferme de La Combeta, ferme des Brandt, Maison Blanche et théâtre à La 
Chaux-de-Fonds; ferme Combe des Enferts 2 au Locle; Grand-Cachot-de-Vent à La Chaux-du-
Milieu; temple de Rochefort; prieuré et immeuble Grande Rue 7 à Môtiers; immeuble Grand Rue 
10, chalet Vaucher-Delacroix et hôtel de ville à Fleurier. Enfin, le service a effectué le tri des 
archives du bureau Pizzera SA, avant leur dépose au service des archives de l'Etat, tandis que des 
recherches ont été consacrées à l'architecture orientaliste des 19e et 20e siècles dans le canton, 
aux bâtiments Heimatstil, aux premiers transformateurs électriques, ainsi qu'au patrimoine 
industriel. 

Une étude des problèmes posés par la conservation de la "pierre jaune", matériau de construction 
particulièrement représenté dans le patrimoine du canton, est en cours de réalisation par l'Expert 
Center pour la conservation du patrimoine bâti (EPFL), en collaboration avec l'Institut de géologie 
de l'Université de Neuchâtel et le service. Elle sera achevée en 2003. 

10.3. Protection 

Arrêtés de mise sous protection 

Le Conseil d'Etat a adopté des arrêtés de mise sous protection ou à l'inventaire pour les objets 
suivants: 

Colombier: pavillon de jardin, rue Basse 17; Marin-Epagnier: cité Martini; Le Cerneux-
Péquignot: statue de Notre-Dame du Gardot; Neuchâtel: ancienne abbaye de Fontaine-André; 
Môtiers: parc et dépendances de la maison Grande Rue 7. 

Permis de construire et plans d'aménagement 

Les dossiers de permis de construire soumis au service concernent principalement les bâtiments 
mis sous protection ou à l'inventaire, les bâtiments situés en zone d'ancienne localité ainsi que 
certains situés hors zone à bâtir. 

Le nombre des dossiers soumis ces quatre dernières années se présente comme suit: 

1999 2000 2001 2002 
 

258 
 

178 
 

220 
 

225 

10.4. Conservation 

Chantiers 

Les travaux réalisés sur des immeubles ou des objets intéressants, le plus souvent au bénéfice 
d'une décision de subvention, ont été suivis à des degrés divers par le service. Celui-ci a 
également répondu à de nombreuses demandes d'informations et de conseils techniques, 
notamment pour l'utilisation des mortiers de chaux, le traitement des maçonneries et de la pierre 
de taille. 
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Subventions cantonales et fédérales 

En 2002, 27 arrêtés de subvention définitive, représentant un montant total 925.313 francs et 23 
arrêtés de subvention provisoire, représentant un montant total de 400.529 francs, ont été adoptés 
par le Conseil d'Etat ou le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. Les 
subventions cantonales versées en 2002 se sont élevées à 789.575 francs (non compris les 
subventions cantonales versées pour la restauration du théâtre de La Chaux-de-Fonds et de 
l'église Notre-Dame de Neuchâtel, octroyées par le Grand Conseil) et les subventions fédérales se 
montent à 1.815.601 francs. 

Le déroulement des chantiers les plus importants sur plusieurs années et l'échelonnement des 
paiements des subventions définitives permettent de planifier nos engagements financiers dans la 
limite des crédits budgétaires. Néanmoins, au 31 décembre 2002, le montant des subventions 
cantonales à honorer s'élevait à 1.728.490 francs, soit plus de deux ans du budget actuel. 

La liste des objets concernés par des arrêtés en 2002 est la suivante: 

Neuchâtel: bassin de la fontaine de la Justice, Escalier du Château 4, avenue de la Gare 24 
"La Grande Rochette", Guillaume-Farel 11 "Le Minaret", Fleury 22, Musée d'histoire naturelle, 
Hôtel-de-Ville 4 "Maison du Concert", Bassin 14; Auvernier: recensement et restauration des puits 
et fontaines, Clos 2-4; Le Landeron: chapelle de Combes, Ville 20-22 "Maison de Vaumarcus"; 
Les Verrières: Grand-Bourgeau 73; Boudry: Louis-Favre 64, Louis-Favre 58, Vermondins 16, 
Louis-Favre 49; La Sagne: Temple; La Chaux-de-Fonds: Philippe-Henri-Mathey 19, inventaire 
des vitraux, Temple-Allemand 103, Eplatures-Grises 10b "Ferme de la Combeta", Promenade 8-10 
"Le kikajon", Temple Saint-Jean, Sorbiers 21-23, Promenade 13, rue Neuve 6, Petites-Crosettes 6 
"Ferme des Brandt"; Saint-Blaise: Grand-Rue 18 "Hôtel du Cheval-Blanc", église catholique; 
Saint-Aubin: temple; Colombier: Le Pontet; Fleurier: Temple 8 "Hôtel de ville"; Coffrane: 
recensement architectural; Les Planchettes: Temple; Valangin: Le Bourg; Travers: pont de 
pierre sur l'Areuse, château; La Chaux-du-Milieu: ferme du Grand-Cachot-de-Vent; Bevaix: 
Moulin de Bevaix; Cernier: fontaines; Rochefort: temple; objet d'intérêt général: participation 
cantonale au fonctionnement du Centre NIKE à Berne. 

Le service est également sollicité dans le domaine de la protection des biens culturels en cas de 
conflit ou de catastrophe et suit à ce titre plusieurs dossiers cantonaux. Il a ainsi participé à la 
redistribution des subventions de l'Office fédéral de la protection civile pour l'inventaire de ses 
archives photographiques, pour l'établissement de l'inventaire des collections du Laténium, du 
Château et musée de Valangin et du Musée régional d'histoire et d'artisanat du Val-de-Travers à 
Môtiers, ainsi que pour le microfilmage des archives de la ville de Neuchâtel et pour la 
documentation de sécurité de la grange de l'abbaye de Fontaine-André. 

 

Subventions accordées en 2002 
par le Service de la protection des monuments et des sites 

Subventions aux 
communes 

Subventions 
aux privés 

Total 
Subventions 

fédérales 
acquises à l'Etat 

Subventions 
fédérales 

redistribuées 
Total 

488'646.00 300'929.00 789'575.00 19'545.00 1'796'056.00 1'815'601.00 

61,89% 38,11% 100% 1,08% 98,92% 100% 
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Evolution des subventions cantonales accordées

0.00

100'000.00

200'000.00

300'000.00

400'000.00

500'000.00

600'000.00

700'000.00

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002

Subv. comm.

Subv. privés

 

Evolution des subventions fédérales acquises à l'Etat et 
redistribuées

0.00
200'000.00
400'000.00
600'000.00
800'000.00

1'000'000.00
1'200'000.00
1'400'000.00
1'600'000.00
1'800'000.00
2'000'000.00

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

Subv. féd. 
acquises

Subv. féd.
redistribuées

 

 

10.5. Informations 

Journées européennes du patrimoine et autres présentations 

La 9e édition des Journées européennes du patrimoine a eu lieu les 7 et 8 septembre 2002. Les 
visites se sont déroulées au Moulin de Bevaix, au théâtre de La Chaux-de-Fonds, à Montmirail et à 
la Fondation pour le patrimoine photographique à Neuchâtel. Environ 1'700 personnes y ont 
participé. 

En outre, les collaborateurs ont mené plusieurs visites commentées et effectué des exposés à la 
demande de diverses associations et institutions. Jacques Bujard a, en particulier, prononcé une 
conférence au Berliner Kolloquium zur Bauforschung und Denkmalpflege de l'Université de Berlin 
sur ses travaux en Jordanie et donné trois cours sur les "Villes et villages, châteaux et églises du 
canton de Neuchâtel" à l'Université populaire neuchâteloise. Il a également siégé au sein de la 
Commission fédérale des monuments historiques, du comité de l'Icomos et de la commission 
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scientifique de l'Expert Center pour la conservation du patrimoine bâti et a présidé le Groupe de 
travail suisse pour l'archéologie du Moyen-Age et de l'époque moderne. 

Publications 

On peut signaler les publications suivantes des collaborateurs du service:  

Jacques Bujard: "Les églises neuchâteloises à l'aube du Moyen Age", dans Archéologie suisse, 
25.2002.2, pp. 58-65; "Les églises du haut Moyen Age dans l'arc jurassien", dans Villes et villages. 
Tombes et églises. La Suisse de l'Antiquité tardive et du Haut Moyen-Age, Actes du colloque tenu 
à l'Université de Fribourg du 27 au 29 septembre 2001, Revue suisse d'art et d'archéologie, vol. 
59, cahier 3/2002, pp. 207-214; "Palais et châteaux omeyyades de Jordanie, Mchatta, Umm al-
Walid et Khan al-Zabib", dans Archéologie suisse, 25.2002.3, pp. 24-31; Jacques Bujard et Jean-
Daniel Morerod: "Colombier NE, de la villa au château - L'archéologie à la recherche d'une 
continuité", dans De l'Antiquité tardive au Haut Moyen-Age (300-800) - Kontinuität und Neubegin, 
éd. par Renata Windler et Michel Fuchs, Antiqua 35, Bâle, 2002, pp. 49-57. 

Florence Hippenmeyer, Claire Piguet et al., "Montmirail, Evolution d'un site", Nouvelle Revue 
Neuchâteloise, no 74-75, 2002. Dans le cadre des Journées européennes du patrimoine 2002, 
Claire Piguet a rédigé les textes neuchâtelois et coordonné avec Florence Hippenmeyer la 
publication de la plaquette Journées européennes du patrimoine 02, Genève, 2002, ainsi que les 
pages neuchâteloises et romandes du site Internet Patrimoine romand.ch. 

Christian de Reynier a rédigé plusieurs notices du Guide archéologique et historique de la région 
des Trois-Lacs et du Jura, édité par la Société suisse de préhistoire et d'archéologie, Bâle, 2002 et 
préparé un dépliant sur le château de Valangin, offert aux visiteurs par L'Etablissement cantonal 
d'assurance immobilière.
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11. SERVICE ET MUSEE D'ARCHEOLOGIE  

Quinze mois après son inauguration, le Laténium fonctionne de manière réjouissante. Grâce aux 
compétences d’un personnel dévoué, il remplit les tâches pour lesquelles il a été conçu: accueil du 
public et des spécialistes, élaboration des données de fouilles, publications, enseignement 
universitaire. Un nouveau collaborateur y a été nommé: Béat Schweizer, informaticien, dont 
l’activité se partage entre SMA et SPMS. Présidée par Philippe Donner, architecte cantonal, la 
Commission de construction du Laténium a achevé son mandat. La Commission de gestion du 
Laténium lui succède, présidée par Daniel Ruedin, chef du Service des affaires culturelles. 

11.1. L’année des thèses 

Signe positif: la soutenance, à l’Université de Neuchâtel, de quatre thèses de doctorat ès Lettres et 
Sciences humaines. Deux d’entre elles sont d’ores et déjà publiées, deux sont en cours 
d’impression. En totalité ou en partie, les trois premières concernent des recherches menées 
durant ces dernières décennies sur le tracé de la route nationale 5: "Du nodule à l’outil ou le silex 
dans tous ses états. Le matériel lithique des campements magdaléniens d’Hauterive-
Champréveyres", par Marie-Isabelle Cattin; "Provenance des silex préhistoriques du Jura et des 
régions limitrophes", par Jehanne Affolter; "Typologie et chronologie de la céramique néolithique 
de Saint-Blaise / Bains des Dames. Céramostratigraphie d’un habitat lacustre", par Robert Michel. 
Quant à la quatrième, elle traite de la naissance de la préhistoire européenne, sous le titre 
"L’univers du préhistorien. Science, foi et politique dans l’œuvre et la vie d’Edouard Desor (1811 – 
1892)", par Marc-Antoine Kaeser. 

11.2. Bonnes fréquentations 

En tenant compte des journées d’inauguration du 7 au 9 septembre 2001, 85'800 visiteurs se sont 
rendus au Laténium en un an et trois mois. Bilan de l’exercice 2002: plus de 500 visites 
commentées et ateliers ont été organisés par l’équipe d’accueil ou les conservateurs, en cinq 
langues. Expo.02 n’a en rien dissuadé le public de se rendre au Laténium – au contraire. On peut 
espérer que la "découverte" de la région des Trois-Lacs par nos compatriotes alémaniques et 
tessinois les engage à y revenir. 

La majorité des groupes guidés se compose d’écoles, associations diverses, institutions publiques, 
entreprises. Une catégorie de visiteurs particulièrement friands d’informations consiste dans les 
comités d’étude de nouveaux musées à créer en Suisse ou en Europe. 

11.3. Rivage des millénaires 

Tel est le slogan figurant en tête du prospectus du Laténium sorti de presse cette année. "Ein 
jahrtausendaltes Ufer", "Millenia shores" relaient le concept au-delà du public francophone. La 
réalisation de ce soutien publicitaire fondamental est due à Jacques Röthlisberger, graphiste et 
photographe du musée, également auteur de l’affiche et de la mise en page du catalogue de 
l’exposition mentionnée ci-dessous. 

11.4. "Objectif passé"  

Ouverte le 3 mai et précédée d’une conférence de presse, la première exposition temporaire du 
Laténium fut consacrée à 125 ans de photographie archéologique en pays de Neuchâtel. Des 
négatifs sur verre aux plus récents clichés pris d’avion, elle présentait l’évolution parallèle de la 
chambre noire et de l’investigation des sites enfouis sous terre ou sous l’eau du lac. Denis 
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Ramseyer, conservateur adjoint et commissaire de l’exposition, sélectionna 70 documents parmi 
les 150'000 qui composent les archives photographiques du SMA. Jean-Jacques Luder, 
photographe neuchâtelois, a prêté de nombreux appareils de prise de vue du XIXe siècle et de la 
1ère moitié du XXe, ainsi que des daguerréotypes appartenant à son exceptionnelle collection. 

Le discours d’inauguration fut prononcé par Claude-Henri Schaller, secrétaire général du DIPAC. 
Quant au prix du concours de lâcher de ballons, organisé lors de l’inauguration du Laténium, il fut 
attribué à Melissa Cercola, de Corcelles; poussé par le vent, son fragile message est parvenu aux 
alentours de l’aéroport d’Orly. 

L’occasion parut favorable, également, à la présentation des lauréats du concours d’intervention 
artistique du Laténium: Charles-François Duplain et Yves Tauvel furent publiquement félicités par 
Pierre-André Delachaux pour l’idée et la réalisation des 75'000 "petits cailloux en bronze", qui ont 
été et seront encore semés dans le parc du musée. 

11.5. Fouilles 

La filière conduisant du terrain à la monographie ou à la vitrine implique de nombreux acteurs que 
dirige Béat Arnold, archéologue cantonal, collaborateur du SMA depuis 30 ans. Six sites, 
essentiellement, eurent sa visite et celle de ses collaborateurs: restes d’un tumulus à Corcelles-La 
Chapelle, sur le parcours du futur contournement de la localité; Colombier (terrasse gallo-romaine); 
Cortaillod/Potat-Dessus, où deux fosses livrèrent de la céramique du Bronze ancien; Boudry, à 
l’emplacement de la zone industrielle en projet; Marin-Epagnier/Les Piécettes, magnifique 
gisement néolitique, où furent réalisés d’ultimes contrôles; Le Landeron-Les Bévières (Bronze 
final). Etant donné qu’il suffit parfois de creuser les fondations d’une villa pour y découvrir 
d’anciens vestiges, pages d’un livre d’histoire inachevé, il faut signaler aussi quelques sondages, 
heureusement effectués sans nuire aux projets de constructions. 

Préoccupation non négligeable: le SMA est toujours en quête d’un lieu de stockage durable du 
matériel de fouilles (containers, outils, etc.). 

11.6. Activités post-fouilles 

Dans le cadre de l’ouverture du dépôt visitable du Laténium, mais aussi dans le but de classer 
définitivement le "butin" archéologique de quatre décennies, un grand travail de conditionnement 
est en cours. Il concernait cette année, en priorité, les fouilles d’Auvernier et celles de la deuxième 
correction des eaux du Jura, ainsi que les diapositives des fouilles autoroutières. 

Subventionnés par la Confédération, 73 collaborateurs élaborent les données concernant les 
chantiers de l’A5, dont les revues Archéologie suisse (no 25/2) et Tracés (N° 17) offrent plusieurs 
résultats préliminaires. 

11.7. Conservation et restauration 

Quelque 1’250 objets ont passé entre les mains de Beat Hug, chef du laboratoire, et de ses 
collaborateurs(-trices). Tâches principales du présent exercice: veiller au maintien des conditions 
climatiques rigoureuses du nouveau musée; contribuer à l’aménagement du dépôt visitable; 
prolonger la vie d’objets antiques fragiles; réaliser des copies d’artefacts destinées, notamment, à 
développer la synergie entre Laténium et Hôtel Palafitte (Neuchâtel). Six stagiaires ont bénéficié de 
l’expérience du maître des lieux. 

11.8. Dendrochronologie 

Patrick Gassmann -20 ans d’activité au SMA- et Daniel Pillonel sont spécialistes du bois. Leurs 
activités se complètent harmonieusement car l’un date ce matériau, tandis que l’autre s’attache 
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plus particulièrement à ses techniques de façonnage. Parmi les tâches réalisées en 2002, on 
relève le catalogue des maisons préhistoriques du site d’Hauterive-Champréveyres, Bronze final 
(continuation du travail de Stéphane Böhringer) et la progression de la monographie consacrée à 
la problématique du bois dans ce même village. 

11.9. Giratoires embellis 

"Moderne Stonehenge" visible du ciel, le giratoire offre des emplacements de rêve à la vis de 
pressoir et à la gerle fleurie; mais aussi, parfois, au fac-similé d’un menhir (Bevaix) ou à la 
reconstitution de greniers celtiques (Marin-Epagnier). 

11.10. Portes ouvertes 

Outre la gratuité du premier dimanche matin de chaque mois, le Laténium offre chaque année 
deux journées particulièrement attrayantes. Le 12 octobre, 1'000 visiteurs s’y rendirent et 
assistèrent à des démonstrations ressuscitant le savoir-faire préhistorique: fonte de bronze, 
fabrication de perles en pierre. Le 12 mai déjà, une journée "portes ouvertes" avait été consacrée à 
la taille du silex. 

Une autre forme de promotion consiste à faire connaître le Laténium par le biais de la télévision. 
Tel fut le cas de l’émission "Zig-Zag Expo"; réalisée par Jean-Philippe Rapp de la TSR, elle fut 
reprise par TV5 et visible aussi bien en Afrique qu’au Mexique. 

11.11. Valentin Rychner (1945 – 2002) 

Valentin Rychner fut associé dès 1970 à la vie du Séminaire de préhistoire - devenu Institut - de 
l’Université de Neuchâtel, mais aussi aux activités du SMA. Sa thèse de doctorat, "L’âge du Bronze 
final à Auvernier", fut soutenue en 1979. Nommé professeur associé en 1989, il laisse le souvenir 
d’un enseignant exigeant envers soi-même et autrui, nullement dépourvu d’enthousiasme ni 
d’humour. Sa vie est jalonnée de publications importantes: "Auvernier 1968-1975. Le mobilier 
métallique du Bronze final" (1987); "Arsenic, nickel et antimoine. Une approche de la métallurgie 
du Bronze moyen et final" (1995); "L’atelier du bronzier en Europe du XXe au VIIIe siècle avant 
notre ère" (1998); "Age du Bronze" (1998). Passionné par la nature, la musique, la photographie, 
Valentin Rychner vient de quitter le monde des préhistoriens, rongé par un mal qui détruit le corps 
mais non l’esprit. Il demeure un représentant éminent de la "Neuenburger Schule", comme disent 
les archéologues germaniques. 

11.12. Publications 

AFFOLTER Jehanne 

- 2002 Provenance des silex préhistoriques du Jura et des régions limitrophes. Neuchâtel, 
Service et Musée cantonal d’archéologie (Archéologie neuchâteloise, 28). 

ARNOLD Béat 

- 2002a Logboats from Europe and the CD-ROM, or a solution to the endless search for 
documents (2000 edition). The International Journal of Nautical Archaeology, 31/1, pp. 
129-132. 

- 2002b Archéologie neuchâteloise: entre autoroute, zones industrielles et musée. Archéologie 
suisse, 25/2, pp. 12-19. 

- 2002c Archäologie in Neuenburg: zwischen Autobahn, Industriegebiet und Museum . 
Archäologie der Schweiz, 25/2. pp. 12-19. 



H. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 133 

- 2002d Techniques de fouille: prospections et sondages. Tracés, Bulletin technique de la Suisse 
romande, 128, 17, pp. 8-11. 

BECZE-DEÁK Judit, BEDNARZ Marcin, KRAESE Jeannette, LINIGER Cléa, REYNIER Patrice, 
THEW Nigel et ZEROUAL Essaïd 

- 2000a Grand fossé gallo-romain à Bevaix-Les Pâquiers (Neuchâtel, Suisse). In: LOUWAGIE 
Geertrui et LANGOHR Roger (éd.), Soils and Palaeoenvironment reconstruction 
applications in geo- and archaeopedology. Société belge de pédologie (Pedologie-
Themata, 2000-n°8), pp. 7-11. 

BECZE-DEÁK Judit, BEDNARZ Marcin, MIRAULT Chloé, KRAESE Jeannette, PARATTE 
JAIMES Martine, REYNIER Patrice, TRÉHOUX Alain et ZEROUAL Essaïd 

- 2000b Studying soil characteristics on archaeological sites of the Bevaix Plateau (NE, 
Switzerland) – Contributions for the understanding and problems we face. Ibid., pp. 13-
20. 

BUJARD Jacques 

- 2001 Les églises de Môtiers: premiers résultats des recherches archéologiques. Revue 
d’histoire ecclésiastique suisse, 95, pp. 7-16. 

- 2002a Les églises neuchâteloises à l’aube du Moyen Age. Archéologie suisse, 25/2, pp. 58-65. 

- 2002b Die frühmittelalterlichen Kirchen Neuenburgs . Archäologie der Schweiz, 25/2. pp. 58-60. 

BURG Alexander von 

- 2002a Le Campaniforme sur le plateau de Bevaix. Archéologie suisse, 25/2, pp. 48-57. 

- 2002b Die Glockenbecherkultur auf dem Plateau von Bevaix. Archäologie der Schweiz, 25/2. 
pp. 48-57. 

CATTIN Marie-Isabelle 

- 2002  Hauterive-Champréveyres, 13. Un campement magdalénien au bord du lac de 
Neuchâtel: exploitation du silex (secteur 1). Neuchâtel, Service et Musée cantonal 
d’archéologie (Archéologie neuchâteloise, 26). 

CHAUVIÈRE François-Xavier 

- 2002 Université et archéologie: itinéraires des étudiants de l’Institut de préhistoire. Archéologie 
suisse, 25/2, pp. 71-73. 

CHENU Laurent et al. 

- 2001 Laténium pour l’archéologie. Le nouveau Parc et Musée d’archéologie de Hauterive. 
Hauterive, Laténium. 

COMBE Annette 

- 2002  Le plateau de Bevaix (NE) antique et médiéval d’après les plans cadastraux anciens. 
Archéologie suisse, 25/4, pp. 16-24. 

DUPLAIN Charles-François et TAUVEL Yves 

- 2001 Artefact. Hauterive, Laténium. 

 



134 H. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

EGLOFF Michel 

- 2001a Laténium pour l’archéologie. In: Laténium pour l’archéologie, Hauterive, Laténium, pp. 
24-27. 

- 2001b Le temps, la pensée, l’objet. Ibid., pp. 42-47. 

- 2002a Laténium, Parc et musée d’archéologie de Neuchâtel. Ville de Neuchâtel, Bibliothèques 
et musées, 2001(paru en 2002), pp. 214-222. 

- 2002b Quel avenir pour les musées d’archéologie? Archéologie suisse, 25/2., pp. 1-3. 

- 2002c Worin liegt die Zukunft der archäologischen Museen? Archäologie der Schweiz, 25/2. pp. 
1-3. 

- 2002d Contributions à l’ouvrage: Le livre à remonter le temps. Guide archéologique et historique 
de la région des Trois-Lacs et du Jura. Bâle, Société Suisse de Préhistoire et 
d’Archéologie. 

- 2002e Le Musée cantonal d’archéologie en 2001. Bibliothèque et Musées de la Ville de 
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